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Ils ne payent pas de taxe 
Pour qu’un membre des communautés autochtones ne paye pas d’impôt sur le revenu, ni de taxes municipales ou de taxes 
de vente, il doit avoir le statut d’Indien inscrit, résider dans une réserve indienne et y travailler. 59%,7 Vivent hors 
communautés  
 

Ils ne payent pas l’hydro-Québec 
Les Autochtones hors et dans les réserves sont tenus d’acquitter leurs factures d’Hydro-Québec comme tout le monde. Par 
contre, comme toute personne vivant au Québec, ils peuvent avoir accès à des facilités de paiement étant donné les très 
faibles revenus de certaines familles. En outre, il faut savoir que certaines communautés autochtones au Québec et au 
Canada, par exemple celle de Kitcisakik, en Abitibi- Témiscamingue, n’ont pas l’électricité. 

 
À chaque année ils reçoivent de l’argent du Fédéral 

À la suite de la signature de traités cédant leur territoire au gouvernement, les membres de certaines nations autochtones 
ont reçu des sommes d’argent et continuent à en recevoir. Cependant, ce n’est pas le cas pour la grande majorité des 
Autochtones au Québec, qui n’ont pas signé d’ententes avec le gouvernement fédéral. Par exemple, en Ontario, le montant 
versé par personne s’élève actuellement à 4$ par année4, mais ce montant varie énormément d’une nation à l’autre.   

 
Ils ne veulent pas s’intégrer ni collaborer 

Les peuples autochtones, comme beaucoup de peuples — dont les Québécois —, sont fiers de leur histoire, de leur culture 
et de leurs racines. Pour eux, le fait d’être assimilés signifierait la perte de leur identité. Leurs identités, leurs normes, leurs 
valeurs, leurs conceptions et leurs besoins doivent ainsi être respectés. Ils ne demandent pas d’avoir préséance sur ceux des 
autres, mais que leurs intérêts et leurs visions soient pris en considération. Cela n’a pas été le cas par le passé et ça l’est 
encore très peu aujourd’hui. Une des revendications des peuples autochtones est notamment de bâtir des relations de 
nation à nation avec les sociétés québécoises et canadiennes. Cela ne veut pas dire que les Autochtones ne se sentent pas 
Québécois ou Canadiens. Chaque Autochtone a un rapport particulier à son identité. Certains se revendiquent de leur Nation 
ou communauté tandis que d’autres se reconnaissent comme Canadiens ou Québécois, notamment. 

 
Ils ne parlent que du passé 

Plusieurs éléments historiques qui ont affecté la vie des peuples autochtones — Loi sur les Indiens, les pensionnats 
autochtones, la rafle des années 1960 ou la Crise d’Oka — ne sont pas des événements lointains dans l’histoire. La 
Commission de vérité et réconciliation du Canada parle même de génocide5 culturel. Leurs répercussions dans les 
communautés sont encore significatives. C’est ce qu’on appelle les impacts intergénérationnels : les parents qui ont vécu 
ces événements traumatisants transmettent à leurs enfants les séquelles qui en ont résultées. Toutefois, il est vrai que les 
Autochtones ne veulent pas être réduits à ces événements. Ce ne sont pas des peuples figés dans l’histoire ! Ceux-ci veulent 
être reconnus pour leurs réalités et contributions contemporaines, ils désirent améliorer leurs conditions de vie et bâtir un 
futur meilleur. Il existe d’ailleurs de nombreux leaders positifs et des projets inspirants menés par des organismes et collectifs 
autochtones à travers le pays et la province du Québec. 

 
La plupart sont alcooliques 

Il existe certes des Autochtones qui ont des problèmes de consommation d’alcool et de drogues, mais ils ne représentent 
pas la majorité. De plus, il faut comprendre que beaucoup de ces cas sont liés directement ou indirectement à l’expérience 
des pensionnats autochtones et à leurs impacts intergénérationnels. 
 

Beaucoup n’ont pas l’air d’autochtones 
Il est faux de croire que les Autochtones ont tous le même type d’apparence physique. Des Autochtones se font souvent 
dire « Tu n’as pas l’air autochtone » parce qu’ils ne correspondent pas à la représentation stéréotypée que la population se 
fait d’eux. Il existe pourtant une grande diversité de traits physiques chez les Autochtones. Il est donc possible d’en 
rencontrer avec des cheveux blonds et des yeux bleus, par exemple. De plus, il ne faut pas s’attendre à ce que les 
Autochtones portent quotidiennement leurs habits ou symboles traditionnels, qui sont généralement réservés pour les 
cérémonies ou les pow-wow. 
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